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Le service d'ordre militaire

Commentant les « événements de Genève », en novembre 1932
et, récemment encore le projet plus ou moins officieux élaboré
dans les milieux de la Société des Nations d'envoyer des troupes
suisses dans la Sarre en vue du maintien de l'ordre, nous avons à

plus d'une reprise affirmé que notre armée était peu apte à

assumer, techniquement, une pareille mission. Cette carence dans
l'instruction et la préparation matérielle de notre troupe n'est
pas seulement imputable, comme on pourrait le croire, à ta brièveté
de nos périodes militaires — qui nous oblige à donner la priorité
au service en campagne — mais elle affecte directement cette
paresse intellectuelle dans laquelle notre peuple et certains de
ses dirigeants se complaisent, depuis quelques années, dès qu'il
s'agit de remédier sérieusement aux manifestes lacunes de notre
défense nationale.

Dans le domaine du « service d'ordre militaire » — qui retient
aujourd'hui notre attention à propos de l'intéressante étude qu'on
va lire — il nous importe de préciser que nous ne suivons pas le

regretté colonel Sonderegger dans toutes ses conclusions. « En
étudiant de près l'évolution du principe milicien, disions-nous
dans un article paru ici en mai 1934 \ on constate que l'armée
de campagne n'est plus en mesure de remplir aussi facilement

1 Revue militaire suisse : « Défense nationale et réorganisation de l'armée »

par le major R. Masson (page 231).
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